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I,, Bref histOr&e de-la question - 

1. A sa Prem& session (1368), la Commissiun des Nations Unies pour le droit 

commercial inte~,t&ional EL dkidit d3inscrire la question de l~ha~rnon~~t~on et de 

llunification du droit en mati$re d’in5truments n&ociaWes & son programme de ,.. 
travail, en tant flue question priorltbdre-. 1/ 

2, A sa deuxième session (lg@), la Commission’a exZJminé diVerse5 m&hOde5 : 
2/ posslhles pour encourager l’unific&tion d.ahs ce domaine-. La Comfaissiol’+ a décidé 

1 

“d~&ud.ier plus à fond la posstbilité de créer un nouvel instrument négociable 

à utiI.iser uniquement dan5 les transactions internationaLas’*, et EUX fb de 

cette étude, de recue-illir les avis et 1~6 suggestions des gouvernement5 et de5 

~~WbbTLtkmS bancaires et ço~erçiales 2! h Commission a prié le Secréta:ire général 

de prdcéae~ à l’étude, demandée en consultation avec les autres organisations 
intermticnales int&@ss&es , !Y 

3. A5nsi V@ la Commission l’en avait prié, le Secrétariat a ktabll un 

westiomaire YNi. a été adressé 23~ goUvernements et aux institutions banmb=s 
et carnmercLalef3, Le ~uestt~~~.r~ portait ~UT i’m points ci-après : a> métbdes 

ct Pratique5 ~e~.On lesquelles le8 paiements internationaux sont actuellemf=t 

effeQtués 5% reçus; b) problèmes que pose le reglement des trarwxtiOn5 inter- 

?x3tionalea au aOYcSn dleffets de commerce et c) teneur éventuelle de rkgle5 

unif(~~es Qplfcablea au effets de commerce qui seraient utilisés dRns 1~ 
tranemtl,on8 i&t&qt~onale~.,~~ " . . ., 

. 

4. h% go~ern@men-t;s et ‘les ‘i&titui$ons ‘banc&ire@ et commei-ciales Ont répondu 8. 
:‘, 

ce questd.Onnaire et leurs réponsea contenaient des rensaj.gnements détaillé5 d”une 
Utilité certaine, Le Secrétarfat a proçédé à une analyse des réponses reçue59 au 

32 janvbr GW, au sujet des méthodea et pratiques selon lesquelles les paiement5 
P 

Il FaPPort de la Comîss~on de@ Nations Unies pour le droit commercial inter- 
n&tJ-Onal wr les travaux de 5a Première Beseion, Documents ofTLciel5 de 
1’ Assenblée aénérale, vinr;rt-troisième wssIOn, ,SuppGmentJo 1.6 (~/72161, 
P* 24, par. 48 -e, 

, sous-pm. 26, 
---- 



a Commission, aprbs avoir poursuivi l’examen des 

dive~tiuc l~~th~~~ ~~~~b~~a ‘IW)U? promouvoir l’unification de la réglementation 

aes e.iY.fWtùs de CO 61 lxx-, a canfi Za conclusion 8, laquelle elle e-tait parvenue 

à sa dewci8 8&3SSQll. rapport de la Cammission sur les travaux de sa trofsième 

session axrt$ent; B ce WAj saage suivant : 

“Pw Zes ~m~~e~ tic Ja Comunisszion ont estim6 qu’au stade actuel, elle 
ne po.v.L.t ~~~~nn~~~~ nt que se concentxer sur une convention qui enoncerait 
des r.:gLw ~~~~l~~#b~~~ b un effet de commerce s$cial utilisable dans les 
t~s~t~~~~~ ~nte~at~anale~* Les &gles uniformes enoncees dans une telle 
convention ne saraient applicablea qut& un effet indiquant que les dispositions 
de la convention lui sont applicables, I;l utilisation de l’effet serait 
fawl*tive # If -j/ 

6, Four assurer Jss poursuite des twfaw entrepris 8, la dewieme session, la 

Commission 8, B aa t~~$~~~ session, pri8 le SecrtStailre &neral : 

‘“a) l’l”r?urkevasr lfanaiyse des observations faites par les gouvernements 
et h3 ~~~t~tUt~~~~ bancairea et comerci&.e@ toUchant les problemes rencontr6s 
dans le tiglement dea transactions 5nternationaJes au moyen d’effets de 
COWXCR, en y incorporant ‘les repenses re$ues depuis 1’83aboration du rapport 

~~~1; 

b) pr6par-w une analyse d$taiXL6e des observations faites par les 
~uve~e~nt~ et les instzktutions bancaires et commerciales en rbponse &ux 
queskions pw#!kw dans l’annexe au questionnaire du Secretaire géneral touchant 
la teneur posai’bXe de nouvelles ràgles applicables Q un effet de commerce 
special qui pourrait Btre ut%lise, & titre facultatif, dans les transactions 
internationales et d’wkesaer, s’il y a lieu, des questions suppl6mentaires 
aux ~ouve~nem~~t~ et aux institutions bancsWes et commerciales; 

A/CfL 9/38 a rapport du Sectitaire gen&al : Analyse des xdponses des gouver- 
nements et des inatftut$.ons bancaires et commerciales au questionnaire sur 
les effets de co~llllerw? utilises dans le cadre des paiements internationaux, 

Rappor”t; Cte la Commisr;ion des Nations Unies pour le droit commercial inter- 

&!AsaembMe &n$rale, vingtMc2nqui&me session, SupplQment No 17 ( /8 7)) 
national sur les travaux Be sa LroisiBme session, Documents Omyi;la~w 

P* 28, par, 111, VO&~ egalement A/CN,p/j%, p. 44 a 86, par* 75, ou sont 
@Xposha les diverses m&hodea possibles. 

JIJidb L p1 29, p~, 1~2, 
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4 De soumettre les analyses à la Commission, & sa quatriéme session; : 

4 ‘De mener de nouvelles consultations avec les organisations inter- 
nationales IntéFessées, aux fins de l%xécution. de cette tâche .It g/ 

7. Ainsi que la Commission l’en avait prié, le Secrétariat a analyse les réponses 

concernant la teneur eventuelle de règles uniformes applicabl,es à un effet de 
8’ commerce spécial qui serait utilisé, & ti+re facultatif, dans. les .transactions 

iriternatickales (&~.9/48), et il .a terminé l’analyse des repenses concernant , . 
les problemes’que pose l’utili,sation des effets de commerce (A/CN.9/&Add.l). 

Ces analyses sont présentées i ‘la Commission à sa quatrième session. 

,’ : 

. ’ i 
II. Travaux futurs 

‘8. La Commission vqudra peut-être examiner la question de savoir si les travaux / 
préparatoires efPectuks sui ses instructikns sont maintepant suffisamment avancés 

pour lui’ permettre de prendre une déclsfon sur les points ci-après : 

.’ a) ,La poursu$te des travaux en ce qui concerne llunlfication de la rBgle- 

mentation dos effets de commerce, et 

Jd Les néthodes de travail.. 
; I .’ 

* ‘A l Poureuite des travaux ., 

9, ,* Des réponses reçws il ressort qu’une décision de poursuivre les travaux 
: 

sur les effets de commerce dans la voie définie par la Commission a sa troisième . 
session. serait justifi6e à plusieurs titres.. L’analyse des rkponaes montre que 

, ,les règles existarkes posenk lea*“catkgories de problemes ci-après, : 

i) Co&ne’il a. et& indiq&.dahs ie rapport du Secriitaire general relatif 
.. ~ 

aux problemes que pose le rbglement des transactions internationales 

au moyen d’effets de commerue (A/CN,9/38), un assez grand nombre de 

‘. réponses font État de ltèxisten& de problémes lies aux divergences 
,. ’ entre les ‘règles des principaux systbmes jtiridiques. ‘/ Ces 

I < 

g/ w;;.p+ 29 et 30,,pr. 11.8. :’ 
y -*A&Y/38., p ., 25 à ?P;+ar. 42’ *&62. 

. 
1: ’ 

< 
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divergences sont exposées de fagon plus détaillée dans le 

‘rkpport du hm%aire gén&aL relatif à la teneur éventuelle de 

règles uniformes (A/CN.9/48), qui est présenté à la quatrième ses,s$on 

de la Commission. On est fondé à conclure, par exemple, que si ia 
responsabilité des divers signataires d’un effet de commerce était 

établie avec plus de certitude, cela faclliterait l’escompte de ces 

effets et le règlement des transactions internationales. 

ii) La nécessit6 de règles uniformes ressort également des réponses qui 

signalent que certktnes rt?gles actuelles, largement appliquées, ne 

correspondent plus & la pratique et aux exigences du commerce inter- 

national moderne. A cet égard, de nombreuses réponses c9tent 

nobmWnt les régies mTnutteuses concernant les m&al.ités du protêt’ 

et les d&ais dans lesquels le pr0tê-b doit &tre dressé ou le défaut 

d’acceptation QU de paiement notifié, 

-iii) Un troisième type de problèmes réside dans la difficulté que les 

knquiers et les hommes de loi, accoutumés à leur propre système 

@rM.que, &Prouvent & comprendre les règles et les formalités 

imposées par dea systèmes juridiques différents. Ainsi, cer’taW% 

notions juridiques en vigueur dans certains pays ne sont ni ’ 

Utilisées ni comprises dans d*autres g Un problème du même Ordre 

résulte de ce que les textes législ,atifs concernant les effets de 

commerce sont de Port&e différente selon les pays : ainsi certains 

aspects de la question des effets de commerce qui., au RopIJme-Unh 

sont réglés par l,.e Bills of Excbange A& de 1.882 et les -textes 

adop-kés dans le cadre de cette loi fondamentale seraient considérés 

$J Par p,xemph, la LOI uniforme de Ger&ve conc~rnaa~ la Lettre de change et le 
billet 8. ordre contient des dispositions concernant lgtt~” (art. 30 à j2)) 

‘, 

gui est inconnu en droit angle-am6ricain. 
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comme relevant du droit gén&al dans les pays qui suivent le système 

de Genève ,’ et inverse&entg! I 

10. En ce qui conce& la poskibilité dtétabl$r de nouvelles règles uniformes 

applicables à un effet de ‘commerce s&écial qui -serait utilisé dans le’s transactions 

inter~tionales, la Commission est; saisie à ia présente session de l’analyse des 

réponses concernant la teneur éventuelle de semblabiks règles (A/CN.9/48) l Ces 

réponses se caractkrisenf par 1”ouvertu.re. d’esprit dont elles témoignent de la par* 

de leurs auteurs, qui sont pr@t;s’ & réexaminer leur legislation nationale pour tenir 

compte des nécessités du commerce international actuel ou disposés à envisager 

favorablement l’adoption, dans certains ca6, ,des reglés analogues à èelles qui 

exis-ben% dans d’autzks systèmes juridiques; ’ 
11. Les consultations que le S’ecrbtariat a eues avec des reprksentants’ dlorgani- 

Satiohs ir&zr~a.tAonales et las SacMons positives des institutions bancaires et 

COtnm@YCfales ?L l’occasion d~enq&$es plus poussties menkes au cours des travaux 

w&araWxes ont rév&.S le m&w état d’esprit. 

12. 11 Y ewait donc des raIsons sérieuses permettant de conclure que les travaux 

en vu2 de 1'étiUissemen-t de règles u.dfornms aoivent se poursuivre. 

3,. Méthodes de travail 

ConstituW3n db group’é de tjravail 

13* La Commission voudra peut-être créer un groupe de travail, chargé d’élaborer 

des règles tiif‘Or@s applicables & & .$ffet de commerce sp&ial qui serait utilise, 

à titre facultatif, dan6 les trarrsactions internationales l 

~ 

I . .  
c 

A titre d’exemple, ZtUCC’ (Unj.form Commercial: Code) contikit des dispositions 
concernant llincidence ,de 1 ‘émission d’un effet de commerce sur lJobligation 
WY a donné liëu & lt&t&sion de ee,t effet (s, 3-802), OU les effets de la 
nkligence d’un signataire sur sa responsabilité lorsque cette négligence a 
facilité l’apposition d’une surcharge ou d’une signature contrefaite Sur Un 
effet (s l 3-406). On ne rencontré aucune d$sposition analogue dans la LUL 
(Loi Uniforme de Genkm concernant la lqt,tre de change et le billet 8,ordre) OU 
bns le aA (~ills of Exchange ,A&). De même, le BEA contFent des dispositions. 
Su.% n’existent pas &L~S ‘la LUL, ,eoncérnant les droits du porteur en cas de 
Perte du titre (sections 6gyet 70) OU lés ‘drqits de la persohnc qui, sans être 
elkM&n@ porteur de b&.ne foi, tient l”offet’ djun gorteur de bonne foi (s- 29) l 

En revanche, la LUL contient desrègles, qui ne figurent ni dans l+UGC ni ~@AIS 
le BW, concernant la prescription des actions (art. 70 et 71). 

L’alinéa iii) n’entend certes pas donner à penser que les régies uniformes 
devraient 8tre $ ce point comp;l.ktes 4,~~ elles excluraient totalement l’a$W- 
cation au droit nakione.1. 

/ . . . * 
,!? 
A 
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questionnaire supplknentaire a été Etablie par 10 Secr6taria-h; en tant que docwwnt 
UV de travail pour la réunion $Ii s’est tenue 8, Vienne a janvier 1971--, 

.16, hCommS.sçion voudra peut-&tre-décider que dans le cadre des travaux futurs 

‘sur les effets de cormaerce, la coopér&tiGn avec les organisatihs internationales 

‘doit se poursuivre. Le Secr&ariat serait ainsi mieux 8. même de fournir tous 

rensei~ements et études’ supplém&ntaikes que 1s groupe de travail pourrait demander. 

Ces exemplaires de ce document de travail et du mémoire rédige par Xe 
Secrktariat à la suite de la réunion de Vienne (enanglais seulement) SerOnt 
à la aiaposit-l-on aes membr& ,de la CommI.sslon, pour consultation, pendant 
la quatrième session de la CNUDCL. Si la Cornmlssion constityait un groupe 
de Wavai.1, la aocwnentatiori des ‘rét@ona tenues av@c les organisatiions 
ihernationales ti-téresskes serait publiée aans un document qut serti-t 
s0kW.s au groupe. 


